
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier
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SÉANCE DU 16 MAI 2023

20 - VENTE DÉLAISSÉ DE TERRAIN RUE LELAIDIER
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE LA GLACERIE

Monsieur et Madame GAGNE Jean-Louis et Régine, domiciliés au Village de la Verrerie (Le Clos Mouret) sur
la commune déléguée de La Glacerie, ont sollicité la commune en vue de la cession d’une partie de
terrain contiguë à leur propriété cadastrée 203 AI 190.

Cette emprise foncière enherbée, localisée entre les parcelles 203 AI 190 et 58, dépend du domaine
public non cadastré et représente environ 20 m² (surface à parfaire par document d’arpentage). Celle-ci
n’est pas affectée à l’usage direct du public ni à un service public : sa désaffectation est effective.

Selon  l’avis  n°2023-50129-4483  rendu  le  25  janvier  2023  par  le  pôle  d’évaluation  domaniale  de  la
direction immobilière de l’État, la valeur vénale de ladite emprise foncière a été fixée à deux euros le
mètre carré (2,00 €/m²).

Dans la mesure où cet espace annexe de voirie, qui n’a aucun usage particulier, ne présente pas d’intérêt
de conservation par la collectivité, il est proposé au conseil municipal d’approuver son déclassement du
domaine public puis d’accepter la vente au profit de M. et Mme GAGNE de cette emprise, étant ici précisé
que les frais liés à la division foncière et à l’acte notarié seraient pris en charge intégralement par les
acquéreurs.

Le conseil municipal est invité à :

• accepter le déclassement du domaine public communal de l’emprise foncière susvisée ;

• approuver  la  vente  au  profit  de  M.  et  Mme  GAGNE  Jean-Louis  et  Régine  d’une  partie
d’environ 20 m² du délaissé de terrain contigu à leur propriété situé rue Lelaidier, Village de la
Verrerie,  à  Cherbourg-en-Cotentin  (50470),  commune déléguée de La Glacerie,  moyennant  la
somme de deux euros le mètre carré (2 €/m²) ; étant ici rappelé que les frais de géomètre et
d’acte notarié seront intégralement à la charge des acquéreurs ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’acte authentique de vente et ses annexes à recevoir par l’un des notaires de l’étude de
Maître  Lucie  LEQUERTIER-HUBÉ,  exerçant  à  Cherbourg-en-Cotentin  (50470),  1035  Les  Rouges
Terres ;

• dire que la recette sera imputée au budget principal.



Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18h12 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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